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ABROGER LE RECUL DE L'ÂGE EFFECTIF DE DÉPART À LA RETRAITE ET PROPOSER 
LA TENUE D'UNE CONFÉRENCE DE FINANCEMENT DU SYSTÈME DE RETRAITE - (N° 

1299) 
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Gouvernement  
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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase suivante :

 « Elle vise à établir les pistes de financement du système de retraite pour qu’il soit équilibré tout en 
préservant son fonctionnement par répartition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement propose de pallier une lacune rédactionnelle puisqu’il est omis de préciser l’objet de
la Conférence de financement. Cette précision vise à satisfaire le principe de clarté de la loi. De
surcroît, l’amendement propose de rappeler l’attachement au fonctionnement par répartition du
système de retraite. Il doit conserver son caractère contributif et intergénérationnel, donc par
répartition, et s’orienter le moins possible vers un financement pourtant exponentiel par la solidarité
nationale et donc l’impôt.


